CONTRAT DE CESSION DE DROITS D’AUTEUR


Entre les soussignés

[bookmark: _Hlk23881751]L’office de tourisme de .............., dont le siège est situé ......................, dûment représenté par .........................., M............................, SIRET .........................
Désigné(e) ci-après le Cessionnaire
D’une part

Et
………………… (nom, prénom ou raison sociale)
………………… (adresse ou siège social)
Représenté par …………, Monsieur/Madame ………….., en qualité de ..............
Désigné(e) ci-après l’Auteur
D’autre part


Il a été convenu ce qui suit

Le présent contrat a pour objet la réalisation d’œuvre photographique, vidéos... dans l’intérêt de …………… (informer, promouvoir..... .

Article 1- Objet
Le Cessionnaire est acquéreur des œuvres présentées par l’auteur pour la représentation et la reproduction sur les supports « print » et « web » du Cessionnaire afin de valoriser les activités touristiques du Cessionnaire et de promouvoir l’activité commerciale tant du Cessionnaire que celles de l’auteur.
L’auteur cède au Cessionnaire les droits de propriété artistique afférents aux œuvres annexées au présent contrat (annexe 1), en vue de leur exploitation dans tous supports de communication interne ou externe, dans les conditions ci-après définies.

Article 2 - Lieu d’exploitation
La présente cession est consentie pour le monde entier.

Article 3 – Durée du contrat
Ce contrat est établi pour une durée de … mois/ans du ………20… au ………. 20…
								
Article 4 - Identification des droits cédés
a) Les droits d’auteur sont acquis par le Cessionnaire pour toute la durée légale de protection des droits d'auteur pour les œuvres prévues à l’article 1 et annexées au présent contrat (annexe 1).
b) Le Cessionnaire bénéficie de la cession des droits d’auteur non exclusive pour la reproduction des œuvres faisant l’objet de la présente convention.
L’Auteur reste entièrement propriétaire des droits moraux des œuvres.
c) Ces droits comprennent :
· pour le droit de reproduction : le droit de reproduire, dupliquer et adapter pour les besoins de l’exploitation les œuvres, sur tous supports et tous formats : papiers, presse, vidéo, ou numérique (et notamment, banques d’images, multimédia, cédérom, bornes, internet, intranet).
· pour le droit de représentation : le droit de communiquer les œuvres au public par tous procédés, et notamment par affichage (panneaux), vidéo, mais aussi par le biais de supports numériques (et notamment, banques d’images, multimédia, cédérom, bornes, internet, intranet).
d) Les supports principaux du Cessionnaire sont : 
- Dépliants et affiches 
- Brochures 
- Guides pratiques
- Dossiers de presse
- Annonce presse publicitaire et rédactionnelle (presse écrite et web)
- Site internet
e) La communication externe du Cessionnaire sera principalement à destination et pour un usage exclusif dans le cadre des missions statutaires de l’OT de .............et au profit de la communication du territoire de compétence de l’OT de ............ vers :
- Médias
- Organismes de tourisme (CRT, CDT et OT)
- Partenaires publics et privés du Cessionnaire (association, socio-professionnels, collectivités …)
- Sites internet
- Diffuseurs gratuits 
f) Le cessionnaire se réserve le droit d’adapter les photographies aux besoins de l’exploitation consentie (recadrage, numérisation), notamment dans le cadre des orientations de sa charte graphique.

Article 5 – Condition financière
La cession est expressément effectuée à titre gracieux, de la part de l’Auteur, ce dernier souhaitant, dans un esprit de partage et animé par une démarche collaborative, contribuer au développement économique de son activité et souhaitant mettre ses Créations à la disposition du public, dans un but d’amélioration du savoir commun.
OU pour le prix global de ...... € TTC (ou net de TVA)

Article 7 - Déclaration, obligations et garantie
L’Auteur se déclare être le seul et unique titulaire des droits cédés au titre du présent contrat et garantit au Cessionnaire la jouissance paisible et entière des droits présentement consentis, contre tous les troubles, revendications et évictions quelconques.
Il certifie que l’œuvre n’a fait à ce jour l’objet d’aucune contestation.
Au cas où une contestation concernant les droits sur l’œuvre serait émise par un tiers, l’Auteur s’engage à apporter au cessionnaire, à sa première demande, tout son appui judiciaire.
De son côté, le Cessionnaire s’engage à assurer l’exploitation des droits cédés dans des conditions propres à permettre à l’Auteur la protection de son droit moral.

Conformément aux exigences de l’article L.121-1 du Code de la propriété intellectuelle, le Cessionnaire s’engage notamment à mentionner sur chaque reproduction ou représentation des œuvres le nom suivant : …………… (celui de l’auteur)

Toute utilisation non prévue dans ce présent contrat doit faire l'objet d'une demande écrite et être au préalable approuvé par l'Auteur et faire l'objet d'une nouvelle note de cession de droits d'auteur.

Pour les photographies qui peuvent représenter des lieux, bâtiments, monuments architecturaux, œuvres, objets et marques protégés et déposés ainsi que des personnes et animaux protégés (par le droit d'auteur - articles L.111-1 à L.132-33 du code de la propriété intellectuelle - et par le droit à l'image et à la propriété - articles 9 et 544 du code civil). Il appartient à l’Auteur de négocier directement avec les titulaires de ces droits les autorisations nécessaires à l'utilisation des photographies (publication, reproduction, représentation). En cas de litige, la responsabilité de l’Auteur est totalement engagée.

Article 8 - Renouvellement
Toute prolongation partielle ou totale du présent contrat fera l’objet d’un avenant signé par les parties.

Article 9 – Report et annulation
Dans l’hypothèse où l’une des parties manquerait à l’une des obligations mises à sa charge par le présent contrat, l’autre partie pourra, après mise en demeure restée sans effet de 7 jours, résilier sans autre formalité requise, le contrat, ladite résiliation intervenant aux torts de la partie défaillante. L'inexécution des obligations par l'une ou l'autre des parties, hors cas reconnus de force majeure, entraînerait pour la partie défaillante l'obligation de verser à l'autre une indemnité égale au montant des frais réels engagés à la date de rupture du présent contrat et du manque à gagner de la partie victime de l'inexécution. 

Article 10 - Cas de force majeure
Aucune des parties au présent contrat ne pourra être tenue pour responsable de son retard ou de sa défaillance à exécuter l’une des obligations à sa charge au titre de le présent contrat si ce retard ou cette défaillance est l’effet direct ou indirect d’un cas de force majeure ; c’est-à-dire de l’occurrence d’un événement que la partie le subissant n’avait pas eu la possibilité de prévoir, qui sera indépendant de sa volonté et qu’elle sera incapable de surmonter malgré sa diligence et ses efforts pour y résister. 
La partie qui invoque la force majeure liée à un événement précité doit le notifier à l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception dans les 7 jours de sa survenance, ainsi que d’exécuter l’obligation qu’elle aura été empêchée d’exécuter dès que l’événement en cause aura pris fin.
Les parties devront se concerter, dans la mesure du possible, pour examiner de bonne foi si le présent contrat doit se poursuivre dans les conditions fixées à l’article 9.1 du présent contrat ou prendre fin.
En application de l’article 1148 du Code civil il n’y aura lieu à aucuns dommages et intérêts.

Article 11 - Litiges
Le présent contrat sera interprété selon la législation française applicable aux contrats passés et exécutés en France. 
Pour tout litige qui pourrait naître entre les parties quant à l'interprétation qu'à l'exécution de la présente convention, les parties s'obligent préalablement à toute instance de trouver un accord amiable dans un délai d’un mois. 
Dans le cas où aucune conciliation ne pourrait intervenir, les parties conviennent de s'en remettre à l'appréciation des tribunaux compétents.

Fait à ……………….., le………………
En 2 exemplaires originaux et une annexe comportant les vues photographiques.

Pour le Cessionnaire,	L’auteur,
…………………………	………………………….
						









Annexe 1

Œuvres objets du contrat du ………….20..

Copier/coller les photos renvoyer vers clé usb ou fichier informatique pour audios et vidéos
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